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3EME DIRECTION - ACTION ECONOMIQUE ET COORDINATION DEPARTEMENTALE

Arrêté AL n° 12-86 du 6 novembre 2012 portant désig nation du sous-préfet chargé d’assurer la suppléanc e du préfet de la Manche les 7 
et 8 novembre 2012 inclus 

Vu la loi n° 82.213 du 2 mars 1982 modifiée et comp létée relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions ; 
Vu le décret n° 92.604 du 1er juillet 1992 modifié portant charte de la déconcentration  
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif a ux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions et 
départements ; 
Vu le décret du 15 avril 2010 portant nomination de M. Yves HUSSON, sous-préfet de Cherbourg ;  
Vu le décret du 22 juillet 2011 portant nomination de M. Adolphe COLRAT, préfet de la Manche ; 
Vu l’arrêté préfectoral n° 12-80 du 1er octobre 201 2 donnant délégation de signature à M. Yves HUSSON, sous-préfet de Cherbourg ; 
Considérant que le préfet est absent du département les 7 et 8 novembre 2012 inclus ; 
Considérant qu’en l’absence du secrétaire général, il convient de procéder à la désignation d’un sous-préfet chargé de la suppléance du préfet les 
7 et 8 novembre 2012 inclus ; 
Sur proposition du secrétaire général de la préfecture,  
Art. 1 : M. Yves HUSSON, Sous-Préfet de Cherbourg, est désigné pour assurer la suppléance du préfet de la Manche les 7 et 8 novembre 2012 
inclus. 
Art. 2 : Le secrétaire général de la préfecture est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
préfecture. 
Signé : le préfet : Adolphe COLRAT. 
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